DELIBERATION N° 91/06-08 - P.0.5. DE MESSEIN

Monsieur REINSTADLER, rapporteur, informe le Conseil que la Commune de LUDRES est invitée & formuler ses
observalions sur le projel de plan d'occupation des sols de la Commune de MESSEIN.

Le document présentd en commission d'urbanisme n'appelle pas d'obervations particuliéres. Toulefofs, fa
commission souhaite 8ire consuli€e sur le dossier de réalisation de Z.A.C. créde par arrété préfectoral le 22
Février 1990, dont le plan périmétral jouxte la Z.A.C. d'habitat de LUDRES-5UD,

LE CONSENL MUNICIPAL, aprés en avoir déilibeérd,
a4 HMunanimite @

= &metl un avls favorable sur le projet de P.0O.S.,

- demande & @ire consulte sur le dossier de réalisation de la Z.A.C. industrielle de MESSEIN.



